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Crise économique et secteurs en difficulté 
 
Nul n’est en mesure de dire précisément aujourd’hui quelles seront les conséquences économiques 
et sociales effectives de la crise que nous traversons. Une chose est certaine cependant, c’est 
qu’elles seront très importantes et que nous devons nous préparer à les affronter.  
 
Dans notre périmètre fédéral, établir une « liste » des secteurs en difficulté est un exercice périlleux 
car cela nécessiterait d’apporter beaucoup de nuances et donc de plus longues explications. Par 
exemple, ce n’est pas parce qu’une branche est considérée en difficulté que toutes les entreprises 
qui la composent le sont. De la même manière, un secteur d’activité qui ne serait pas pointé dans ces 
lignes ne signifie pas qu’il ne connaît pas quelques difficultés ou que les conséquences de la crise  ne 
les impacteront pas dans un second temps. Enfin, certaines activités étaient déjà en crise avant la 
COVID et ne sont donc pas mentionnées ici. 
 
Le premier constat que nous pouvons dresser est que les différents secteurs d’activité de la FGA -
CFDT ont été impactés de manière hétérogène, et pas forcément au même moment. On peut dire 
que le secteur des services à l’agriculture (Crédit Agricole, centres de gestion agricoles...) est peu ou 
pas impacté économiquement à l’heure où nous écrivons ces lignes. Vigilance cependant, si une 
grave crise économique devait nous frapper, ces secteurs en subiraient évidemment les 
conséquences. 
 
Concernant l’agriculture (pas seulement la production agricole), on peut considérer globalement 
qu’elle ne fait pas partie des secteurs les plus touchés par cette crise sanitaire. Néanmoins, i l  ex iste 
plusieurs agricultures et si on y regarde de plus près, certaines productions se retrouvent en manque 
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de débouchés suite à la fermeture des hôtels, des cafés et des restaurants  : c’est le cas pour les 
filières pomme de terre et viticoles par exemple mais aussi le lin suite à la fermeture des frontières 
chinoises. L’horticulture a également payé un lourd tribut et fait l’objet d’une aide spéci fique de la 
part du ministère de l’agriculture. La filière équestre et les parcs zoologiques sont également à la 
peine car les coûts de fonctionnements existent toujours alors que dans le même temps il n’y a plus 
de rentrées d’argent. Cependant, une des plus grosses difficultés de l’agriculture durant cette  crise  
est l’absence de main d’œuvre saisonnière étrangère suite à la fermeture des frontières. Même si  
des dispositifs paritaires de recrutement ont été mis en place et ont démontré leur eff icacité , ce la 
pose inévitablement la question de la structuration de la mains d’œuvre agricole et de son 
attractivité. Cela remet en cause le modèle agricole français qui recrute de plus en plus de la main 
d’œuvre saisonnière étrangère. Lorsque les frontières se ferment, c’est la production qui s’arrête  et 
les récoltes peuvent être gâchées. 
 
Pour le secteur agroalimentaire aussi, les situations sont très différentes et sont en lien avec la 
fermeture des bars et restaurants. Ainsi, le premier secteur très lourdement impacté et qui  a vu le  
premier accord de branche APLD (Activité Partielle e Longue Durée) est la branche DCHD 
(Distributeurs Conseils Hors Domicile) qui livre les bars, les restaurants, et tout le secteur de 
l’évènementiel qui est à l’arrêt depuis maintenant un an. Le secteur des vins et des spiritueux est 
aussi très touché, ainsi que la confiserie (dragées, bonbons festifs), les chocolats de bouche, la 
pâtisserie industrielle, l’activité traiteur ou encore une partie des boulangeries qui ont moins vendu 
de sandwiches à emporter le midi. Certaines autres branches voient également poindre des 
difficultés, c’est le cas de la viande qui a du mal à valoriser certaines parties des bêtes, ou encore de 
la volaille et du foie gras qui sont elles aussi impactés par une autre crise sanitaire  : la grippe aviaire.  
 
En revanche, on peut aussi considérer que les pâtes alimentaires, mais aussi une partie de la 
boulangerie industrielle ont connu une année exceptionnelle.  
 
Même s’il existe une grande hétérogénéité entre les secteurs touchés, nous n’aurons une idée 
précise de la situation qu’en sortie de crise sanitaire, lorsque notamment les aides publiques, qui 
continuent à avoir un effet d’amortisseur, cesseront. La baisse du nombre d’entreprises en cessation 
d’activité en 2020 a montré qu’il existe aujourd’hui des entreprises «  zombies ». Ces dernières 
tiennent grâce à la perfusion des aides publiques. La FGA-CFDT alerte d’ores et déjà dans les 
branches afin d’anticiper le plus possible car il nous faudra alors être très réactifs. Les disposi tifs de 
l’Activité Partielle Longue Durée (APLD) et Transitions Collectives devront être mobi lisés si besoin. 
 
Le premier dispositif permettra aux entreprises de conserver tous leurs salariés pendant la période 
de sous-activité afin de pouvoir ensuite répondre aux demandes des marchés lorsque l’activité pleine 
reviendra. Quant au deuxième dispositif, il permettra aux salariés occupant un emploi menacé de se  
repositionner sur un autre métier dans son bassin de vie. En effet, la crise de la Covid 19 va amplifier 
les mutations à l’œuvre. La digitalisation va s’accélérer et les tendances de consommatio n des 
Français vont se poursuivre. Par exemple, la baisse de la consommation de viande continuera et e l le 
aura des conséquences sur l’emploi. A contrario, la hausse de la consommation des produits 
biologiques et des plats de traiteurs va se poursuivre. Ces secteurs devraient donc créer de l’emploi. 
 
Le gouvernement a annoncé que les soutiens publics continueraient tant que la situation sanitai re 
exigera des mesures drastiques. Par contre, la FGA-CFDT estime que l’arrêt de ces aides devra être  
progressif car la reprise d’activité sera lente par exemple dans les activités liées au tourisme et au 
plaisir d’une manière générale. Il faudra très probablement cibler les soutiens publics pour ne pas 
créer d’effet d’aubaine tout en soutenant les entreprises fragilisées. 
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